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Les candidats aux examens de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur présentant un handicap tel
que défini à l’article L.114 du code de l’action sociale et des familles peuvent demander à bénéficier
d’aménagement(s) des conditions de passation de leurs épreuves.

Le formulaire de demande d’aménagements  doit être adressé à l’établissement pour le 19 mars 2022 au plus
tard.
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